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Investissements en actifs carbone 
 
 
Principal objectif des investissements de CDC Climat : l’impact climat 
CDC Climat veut agir concrètement pour lutter contre le changement climatique, dans le cadre des politiques 
publiques européennes et internationales, par la mise en place des outils financiers adaptés. Ses 
investissements directs et les fonds développés viseront un impact environnemental de 25 Mt de carbone 
évitées par an dès 2013, soit l’équivalent de 5 % des émissions françaises dans cette période. 

Quels investissements pour réussir ? 
De nouveaux fonds innovants d’investissements en actifs carbone initiés par CDC Climat, avec un 
engagement de 160 M€. Ces fonds seront construits au cours des deux prochaines années, créés en 
partenariat avec d’autres investisseurs internationaux de long terme et des collectivités locales, pour 
financer des projets réducteurs d’émissions. 

Un objectif de levée de fonds d’au moins 500 M€ jusqu’en 2014 
CDC Climat veut créer des fonds innovants : 
■ soit par la classe d’actifs dans lesquels ils investissent : post 2012, forêt,… 
■ soit par la spécificité méthodologique ou géographique : projets programmatiques, projets locaux en 

France, dans le Bassin Méditerranéen,… 

Une ligne d’investissement direct de 50 M€ pour CDC Climat : 

■ renforcement des équipes d’investissement et de l’expertise en gestion d’actifs carbone dès 2010,  
■ capacité d’intervention rapide sur des projets à financer et réactivité aux évolutions du marché du carbone 

et des réglementations, 
■ maîtrise de la liquidité et de la couverture des risques des investissements en actifs CO2. 

De nouveaux développements pour Sagacarbon 
CDC Climat appuiera Sagacarbon, filiale à 100 %, courtier spécialisé en actifs carbone, dans le 
développement de ses offres aux entreprises européennes soumises aux quotas et son accès aux crédits 
MDP (mécanisme pour un développement propre).  

L’expérience de trois fonds carbone et des projets domestiques 
Fonds carbone européen : Initié par la Caisse des Dépôts et lancé en 2005, il réunit 13 investisseurs et a 
financé 23 projets dans 7 pays. Il a acheté en direct et structuré l’achat de 65 millions de tonnes d’équivalent 
CO2 réduites d’ici 2012.  

Fonds de crédits carbone pour l’après 2012 : Lancé en 2008, il s’appuie sur cinq institutions financières 
publiques européennes notées AAA : la Banque européenne d’investissement (BEI), la Caisse des Dépôts, 
l’Instituto de Crédito Oficial, la KfW Bankengruppe et la Nordic Investment Bank. Il a déjà signé 
16 investissements carbone en Asie, Afrique et Amérique Latine, totalisant près de 7 Mt de réductions 
d’émissions, et poursuit ses investissements.  

Fonds capital carbone Maroc : A l’initiative de la Caisse de Dépôt et de Gestion du Maroc, de la Caisse 
des Dépôts et de la BEI, il est en cours d’investissement dans des projets exclusivement marocains. 
 
Projets domestiques en France : Initiés dès 2005, 6 projets sont en cours de mise en œuvre, représentant 
environ 1,3 Mt d’équivalent CO2 

 
Avertissement : la Caisse des Dépôts va transférer à sa filiale CDC Climat ses participations, ses contrats et ses droits 
sur l’ensemble des sociétés et fonds cités. Les clients et tiers concernés en seront informés selon les procédures légales 
adaptées.  


